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Les populations légales « INSEE 2016 »
de Niort Agglo
Les populations légales 2016 sont entrées en vigueur le 1er janvier 2019. Elles ont été calculées 
conformément aux concepts définis dans le décret n°2003-485 du 5 juin 2003. Leur date de 
référence statistique est le 1er janvier 2016.

Afin d’assurer l’égalité de traitement entre les communes, la population de chacune d’elles a été 
calculée à une même date de référence : celle du milieu de la période 2014 - 2018, soit le 1er 
janvier 2016. Ces populations sont donc millésimées 2016.

Les populations légales sont actualisées tous les ans ; ainsi les communes ont reçu fin 2018, de 
nouveaux chiffres de population qui ont pris effet au 1er janvier 2019.

Les enquêtes de recensement étant réparties sur 5 années, il est recommandé de calculer des 
évolutions sur des périodes d’au moins 5 ans ; d’où les comparaisons avec 2011. Les données 
(2011 et 2016) ont été calculées sur le périmètre de Niort Agglo à 40 communes. 

A noter que la commune de Plaine-d’Argenson regroupe, depuis le 1er janvier 2018, les com-
munes de Prissé-la-Charrière, Belleville, Saint-Etienne-la-Cigogne et Boisserolles. 
Et la commune Val-du-Mignon regroupe, depuis le 1er janvier 2019, les communes de Thorigny-
sur-le-Mignon, Priaires et Usseau.
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Source : INSEE, Recensements de la population 2011 et 2016

Commune Population
municipale 2016

Population
municipale 2011

Evolution annuelle 
moyenne 2011-2016 (en %)

Aiffres 5 510 5 340 0,6

Amuré 432 471 -1,7

Arçais 614 603 0,4

Beauvoir-sur-Niort 1 763 1 750 0,2

Bessines 1 659 1 592 0,8

Le Bourdet 592 548 1,6

Brûlain 746 693 1,5

Plaine-d'Argenson 976 964 0,3

Chauray 6 931 6 301 1,9

Coulon 2 264 2 219 0,4

Échiré 3 337 3 294 0,3

Épannes 856 763 2,3

Fors 1 789 1 715 0,9

La Foye-Monjault 836 777 1,5

Frontenay-Rohan-Rohan 2 882 2 951 -0,5

Germond-Rouvre 1 171 1 158 0,2

Granzay-Gript 905 906 0,0

Juscorps 366 374 -0,4

Magné 2 656 2 773 -0,9

Marigny 873 886 -0,3

Mauzé-sur-le-Mignon 2 788 2 790 0,0

Niort 59 005 57 813 0,4

Prahecq 2 157 2 056 1,0

Prin-Deyrançon 610 618 -0,3

La Rochénard 581 575 0,2

Saint-Gelais 2 066 1 792 2,9

Saint-Georges-de-Rex 436 417 0,9

Saint-Hilaire-la-Palud 1 557 1 591 -0,4

Saint-Martin-de-Bernegoue 780 802 -0,6

Saint-Maxire 1 289 1 132 2,6

Saint-Rémy 1 086 1 010 1,5

Saint-Romans-des-Champs 179 179 0,0

Saint-Symphorien 1 902 1 826 0,8

Sansais 741 785 -1,2

Sciecq 639 588 1,7

Val-du-Mignon 1 108 1 116 -0,1

Vallans 795 775 0,5

Le Vanneau-Irleau 876 894 -0,4

Villiers-en-Plaine 1 770 1 714 0,7

Vouillé 3 283 3 260 0,1

TOTAL Niort Agglo 120 806 117 811 0,5
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Répartition et croissance de la population sur Niort Agglo
et son aire urbaine 

Niort Agglo : 120 806 habitants soit  une croissance annuelle de + 0,5 % 

Niort Agglo compte une population de 120 806 habitants allant de 179 à 59 005 habitants pour Niort.  

Répartition des 40 communes selon leur taille

Taille des communes
(en nombre d’habitants)

Nombre de communes Nom des communes

Plus de 5 000 habitants 3 Aiffres, Chauray et Niort

Entre 2 500 et 5 000 habitants 5 Magné, Mauzé-sur-le-Mignon, Frontenay-Rohan-Rohan, Vouillé, 
Echiré

Entre 1 000 et 2 499 habitants 13 Saint-Rémy, Germond-Rouvre, Saint-Maxire, Saint-Hilaire-la-Pa-
lud, Bessines, Beauvoir-sur-Niort, Villiers-en-Plaine,  Fors, Saint-
Symphorien, Saint Gelais, Prahecq, Coulon, Val-du-Mignon

Moins de 1 000 habitants 19 Saint-Romans-des-Champs, Juscorps, Saint-Georges-de-Rex, 
Amuré, La Rochénard, Le Bourdet, Arçais, Prin-Deyrançon, 
Sciecq, Brûlain, Sansais, Saint-Martin-de-Bernegoue, Vallans, La 
Foye-Monjault, Epannes, Marigny, Le Vanneau-Irleau, Granzay-
Gript, Plaine-d’Argenson

+ 0,5 % d’évolution moyenne de population par an depuis 2011

Selon l’INSEE, Niort Agglo a gagné 2 995 habitants depuis 2011 progressant à un rythme annuel moyen de
+ 0,5 %. Cette croissance est supérieure à celles de la France métropolitaine (+ 0,4 %) sur la même période 
et du département des Deux-Sèvres (+ 0,2 %). En revanche, elle est inférieure à celle de la Nouvelle-Aquitaine
(+ 0,6 %).
La croissance démographique de Niort Agglo a néanmoins, tendance à ralentir. Celle-ci était de + 0,7 % sur le 
cycle précédent 2006 - 2011.

Le pôle urbain (Niort, Chauray, Aiffres et Bessines) confirme sa croissance démographique à un rythme de
+ 0,6 % par an en moyenne entre 2011 et 2016 (il était de + 0,4 % sur le cycle de recensement précédent 2006-
2011).
Niort est en croissance démographique : + 0,4 % en moyenne annuelle soit + 1 192 habitants sur la période 
2011 - 2016. Elle connaissait, sur le cycle de recensement précédent une baisse de sa population : - 0,1 % entre 
2006 et 2011. Niort a ainsi atteint son plus haut niveau, en valeur absolue, depuis 2006.

Population légale de Niort entre 2006 et 2016

62 000

61 000

60 000

59 000

58 000

57 000

56 000

55 000

58 066
58 576

58 072

56 878

2006 2007 2008 2009 2010 20122011 2013 2014 2015

57 325
57 813

57 607 57 393

58 311

58 952

60 486
60 856

60 386

59 077
59 504

60 063
59 934 59 703

60 414

61 059

Population totale Population municipale

2016

61 044

59 005

Source : INSEE, Populations légales de 2006 à 2016
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L’aire urbaine de Niort : une croissance démographique
certaine malgré un léger ralentissement du rythme d’évolution 

L’aire urbaine de Niort compte 157 436 habitants en 2016.
Elle poursuit sa progression démographique à un rythme de + 0,5 % en moyenne annuelle entre 2011 et 2016, 
soit + 4 058 habitants. On observe néanmoins, tout comme pour Niort Agglo, un ralentissement de la crois-
sance démographique : + 0,9 % sur le cycle précédent 2006 - 2011.

Le péri-urbain c’est-à-dire l’aire urbaine sans Niort Agglo, croit démographiquement toujours plus vite que Niort 
Agglo dans son ensemble : + 0,6 % entre 2011 et 2016. Néanmoins, on observe un ralentissement démogra-
phique sur cet espace dit de péri-urbanisation. L’évolution annuelle moyenne de l’aire urbaine sans Niort Agglo 
étant nettement plus importante sur le cycle de recensement précédent : + 1,8 % entre 2006 et 2011.

Population
municipale 

2016

Population
municipale 

2011

Evolution entre 
2011 et 2016 

(en nombre)

Evolution annuelle 
moyenne 2011-2016 

(en %)

Evolution annuelle 
moyenne

2006 - 2011 (en %)

Niort Agglo 120 806 117 811 2 995 0,5 0,7

Aire urbaine de Niort 157 436 153 378 4 058 0,5 0,9

Aire urbaine sans Niort Agglo 36 630 35 567 1 063 0,6 1,8

Source : INSEE, recensements de la population 2006, 2011 et 2016 (population municipale)

Le solde migratoire et le solde naturel,
les deux moteurs de la croissance démographique

Les progressions démographiques de Niort Agglo et de l’aire urbaine sont portées à la fois par un solde naturel 
positif (+ 0,2 %) et par un solde migratoire excédentaire (+ 0,3 % pour Niort Agglo et + 0,4 % pour l’aire urbaine 
de Niort).

Territoires
Evolution annuelle moyenne 2011 - 2016 (en %)

Totale Due au solde naturel Due au solde migratoire

Niort Agglo 0,5 0,2 0,3

Aire urbaine de Niort 0,5 0,2 0,4

Deux-Sèvres 0,2 0 0,2

Nouvelle-Aquitaine 0,6 0 0,6

France métropolitaine 0,4 0,4 0,1

Source : INSEE, recensements de la population 2011 et 2016 et Etat civil La somme des variations ne correspond pas toujours au 
total en raison des arrondis

Une aire urbaine est un ensemble de communes, d’un seul tenant et sans enclave, 
constitué par un pôle urbain et de communes rurales ou unités urbaines (couronne 
périurbaine) dont au moins 40 % de la population résidente ayant un emploi travaille 
dans le pôle ou dans des communes attirées par celui-ci.
L’aire urbaine de Niort compte 69 communes, dont 3 de Vendée (géographie au 
1er janvier 2019).

Solde naturel : ou accroissement naturel ou excédent naturel de population est la 
différence entre le nombre de naissances et le nombre de décès enregistrés au cours 
d’une période.
Solde migratoire : est la différence entre le nombre de personnes qui sont entrées 
sur le territoire et le nombre de personnes qui en sont sorties au cours de l’année.

DÉFINITIONS
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Le référentiel de territoires comparables 

Niort Agglo maintient sa deuxième position dans le référentiel de territoires comparables juste après la CA 
Golfe du Morbihan Vannes (+ 0,9 %). 

La croissance démographique de Niort Agglo est largement supérieure à la moyenne du référentiel (+ 0,3 %). 
Seule la CA Roannais perd de la population (- 0,1 % sur la période).

EPCI Population

municipale 

2016

Population

municipale 

2011

Evolution annuelle 

moyenne

2011-2016 (en %)

… due au solde 

naturel (en %)

… due au solde 

migratoire

(en %)

CA Golfe du Morbihan Vannes 166 661 159 726 0,9 0,1 0,8

Niort Agglo 120 806 117 811 0,5 0,2 0,4

CA Chartres Métropole 136 375 134 575 0,3 0,5 -0,2

CA d’Agen 96 660 95 126 0,3 0,2 0,1

CA Le Grand Chalon 113 920 112 367 0,3 0,2 0,0

CA du Grand Angoulême 141 498 139 950 0,2 0,2 0,1

CA de Blois Agglopolys 105 373 104 548 0,2 0,4 -0,2

CA du Choletais 103 493 102 696 0,2 0,4 -0,2

CA de Laval 112 937 112 395 0,1 0,6 -0,5

CA du Bassin de Brive 107 831 107 550 0,1 -0,1 0,1

CA Roannais 100 587 100 946 -0,1 0,1 -0,2

Moyenne du référentiel
(hors Niort Agglo)

1 185 335 1 169 879 0,3 0,3 0

Territoires de proximité

CA de la Rochelle 168 692 162 781 0,7 0,0 0,8

CU Grand-Poitiers 191 791 187 738 0,4 0,4 0,0

Source : INSEE, recensements de la population 2011 et 2016 et Etat civil
Note : la somme des variations ne correspond pas toujours au total en raison des arrondis
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5 935 603 habitants en Nouvelle-Aquitaine
au 1er janvier 2016
Source : INSEE Flash Nouvelle-Aquitaine, N°43 décembre 2018

La Nouvelle-Aquitaine, toujours attractive

Au 1er janvier 2016, 5 935 603 habitants résident en Nouvelle-Aquitaine, soit 9,2 % de la population française. 
Elle demeure la quatrième région la plus peuplée de France métropolitaine.

La population régionale augmente de 0,6 % par an entre 2011 et 2016, un peu moins vite qu’entre 2006 et 
2011 (+ 0,7 %). En France (hors Mayotte), la croissance annuelle diminue également (de 0,5 % à 0,4 %) ; le 
ralentissement concerne toutes les régions sauf Auvergne - Rhône-Alpes.

Les 160 000 Néo-aquitains supplémentaires résultent uniquement d’arrivées supérieures aux départs (solde 
migratoire apparent), puisque le solde naturel devient quasi nul entre 2011 et 2016 (les décès étant légère-
ment supérieurs aux naissances). La Nouvelle-Aquitaine apparaît comme une des régions les plus attractives, 
derrière la Corse et l’Occitanie, mais aussi la plus pénalisée par la faiblesse de son solde naturel après la Corse.
 

Répartition par département :
un quart de la population régionale en Gironde

Le département de la Gironde qui concentre plus du quart de la population régionale, bénéficie de la crois-
sance la plus forte (+ 1,4 % par an). À l’image d’autres départements qui accueillent une métropole (Loire 
Atlantique, Haute-Garonne), la Gironde cumule solde migratoire et solde naturel positifs.
Alors que sur la période quinquennale précédente, les départements des Landes, de la Charente-Maritime 
et de la Dordogne attiraient en proportion plus de nouveaux habitants que la Gironde, la tendance s’inverse 
aujourd’hui.
En effet, si les soldes migratoires de tous les départements néo-aquitains restent positifs, confirmant la per-
manence de l’attractivité de la région, tous, sauf celui de la Gironde, ralentissent.

Départements Population 2016 Population 
2011

Évolution annuelle moyenne 2011-2016 (en %)

Totale  Due au solde naturel Due au solde migratoire

Gironde 1 566 679 1 463 662 1,4 0,3 1,1

Pyrénées-Atlantiques 673 986 656 608 0,5 - 0,1 0,6

Charente-Maritime 642 191 625 682 0,5 - 0,2 0,8

Vienne 436 069 428 447 0,4 0,1 0,2

Dordogne 414 789 415 168 0,0 - 0,4 0,4

Landes 405 010 387 929 0,9 - 0,1 1,0

Haute-Vienne 374 978 376 058 -0,1 - 0,1 0,0

Deux-Sèvres 374 743 370 939 0,2 0,0 0,2

Charente 353 288 352 705 0,0 - 0,1 0,2

Lot-et-Garonne 332 833 330 866 0,1 - 0,1 0,3

Corrèze 241 535 242 454 -0,1 - 0,4 0,4

Creuse 119 502 122 560 -0,5 - 0,8 0,3

Nouvelle-Aquitaine 5 935 603 5 773 078 0,6 0,0 0,6

La somme des variations ne correspond pas toujours au total en raison des arrondis

Source : Insee, Recensements de la population, statistiques de l’état civil 



p  10 NIORT AGGLO

# 9 
janv. 2019

Populations
légales 2019

Les 15 plus grandes villes de la Nouvelle-Aquitaine

Niort occupe la 8e place des communes les plus peuplées de la région Nouvelle-Aquitaine devant Bayonne, 
Brive-la-Gaillarde, Talence et Angoulême. Si l’on excepte Bordeaux et sa couronne, le taux de croissance démo-
graphique de Niort arrive en deuxième position après Bayonne.
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La moitié des 15 plus grandes villes de la Nouvelle-Aquitaine connaissent des dynamiques démographiques 
positives et pour deux d’entre-elles des taux d’évolution très importants et supérieurs à 2 % : Bayonne
(+ 2,7 %) et Villenave-d’Ornon (+ 2,5 %) entre 2011 et 2016.
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87 961
77 251 75 736

70 317
61 859 59 005 50 589 47 004 42 712 41 935 38 663 33 569 32 750

Source : Insee, Recensements de la population 2016

Source : Insee, Recensements de la population 2011 et 2016

Population 2016 des 15 plus grandes communes de la région Nouvelle-Aquitaine

Évolution annuelle moyenne de la population des 15 plus grandes villes de la Nouvelle-Aquitaine 
entre 2011 et 2016
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Communauté d’Agglomération du Niortais 

140‚ rue des Equarts - CS28770 - 79027 Niort Cedex
Tél. 05 17 38 79 00

Site web : www.niortagglo.fr
Twitter : @NiortAgglo
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